










Procédure d’admission

1. Prise de contact (assistante sociale et/ou médecin responsable)

2. Envoi (assistante sociale) et réception d’un dossier de candida-
ture. Sur base de ce dossier, une réponse négative est parfois don-
née.

3. Visite des locaux et entretien préliminaire avec le candidat, sa 
�H�C�O�K�N�N�G���Q�W���N�G���U�G�T�X�K�E�G���F�G�O�C�P�F�G�W�T���G�P���R�T���U�G�P�E�G���F�G�U���K�P�’�T�O�K�G�T�U���G�P���E�J�G�H����
des psychologues et des assistants sociaux.

4. Concertation en équipe pluridisciplinaire. Entretien éventuel avec 
le médecin psychiatre.

5. Résident mis sur liste d’attente différenciée par MSP si la candi-
dature est acceptée.



Contacts

MSP Mériba
Rue Saint-Hubert 148
5100 Dave (Namur)
T. +32(0)81-321.200
F. +32(0)81-311.267

■ Médecin psychiatre et coordinateur médical
Anne-Catherine Degros
anne-catherine.degros@fracarita.org
T. 081-321.222

■ Assistantes sociales
Geneviève Scyeur & Clémence Deru
genevieve.scyeur@fracarita.org  |  clemence.deru@fracarita.org

T. 081-321.277

■ Infirmière en chef
Delphine Evrard
delphine.evrard@fracarita.org
T. 081-321.572

■ Psychologue
Sarah Biava
sarah.biava@fracarita.org
T. 081-321.240
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